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Arrêtés

Arrêté n° 2020-547 du 8 décembre 2020 portant organisation des bureaux de vote 
électronique pour les scrutins du 15 décembre 2020 à La Rochelle Université

LE PRÉSIDENT DE L’UNIVERSITÉ

Vu le code de l’éducation,
Vu le décret n° 2011-595 du 26 mai 2011 relatif aux conditions et modalités de mise en œuvre 
du vote électronique par internet pour l’élection des représentants du personnel au sein des 
instances de représentation du personnel de la fonction publique de l’État, notamment son 
article 3,
Vu le décret n° 2020-1205 du 30 septembre 2020 relatif  à l’élection ou la désignation des 
membres du Conseil national de l’enseignement supérieur et de la recherche et des conseils 
des  établissements  publics  d’enseignement  supérieur  relevant  du  ministre  chargé  de 
l’enseignement supérieur,
Vu les statuts de l’université,
Vu le règlement électoral de l’université,
Vu l’arrêté n° 2020-511 du 20 novembre 2020 relatif  aux modalités d’organisation du vote 
électronique pour les élections des représentantes et représentants des personnels au conseil 
d’administration, à la commission de la recherche et à la commission de la formation et de la 
vie universitaire (CA/CR/CFVU),
Vu l’arrêté n° 2020-512 du 20 novembre 2020 relatif  aux modalités d’organisation du vote 
électronique pour les élections des représentantes et représentants des usagères et usagers au 
conseil d’administration, à la commission de la recherche et à la commission de la formation et 
de la vie universitaire (CA/CR/CFVU),

ARRÊTE

Article 1
Pour  les  élections  au  conseil  d’administration,  à  la  commission  de  la  recherche  et  à  la 
commission de formation et de la vie universitaire de La Rochelle Université (CA/CR/CFVU), qui 
ont  lieu du 15 décembre 2020 9h00 au 16 décembre 2020 9h00 par voie électronique, sont 
désignées  présidentes et présidents et secrétaires des bureaux de vote électroniques et du 
bureau  de  vote  électronique  centralisateur  les  personnes  dont  les  noms  figurent  dans  le 
document annexé au présent arrêté.

Article 2
En plus des personnes désignées conformément à l’article 1 du présent arrêté, sont également 
membres des bureaux de vote électroniques et du bureau de vote électronique centralisateur 
les délégué·es des listes constituées dans le cadre du scrutin du 15 décembre 2020. Ces 
délégué·es se répartissent dans les bureaux de vote électronique en fonction des collèges 
électoraux au sein desquels ils ont déposé leur candidature.

Article 3
Délégation de signature est donnée aux membres des bureaux de vote électronique de signer 
le jour du scrutin tous les procès-verbaux et documents relatifs aux opérations électorales 
relevant du bureau de vote dont ils ont la responsabilité.

Article 4
Le directeur général  des services est  chargé de l’exécution du présent arrêté,  lequel  sera 
affiché dans les locaux de l’université et les bureaux de vote et  publié au recueil des actes 
administratifs de l’université.

Fait à La Rochelle, le 8 décembre 2020.
Le président
Jean-Marc Ogier

La Rochelle Université
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Arrêté n° 2020-548 du 8 décembre 2020 portant recevabilité des listes de 
candidatures au conseil d’administration, à la commission de la recherche et à la 
commission de la formation et de la vie universitaire de La Rochelle Université 

(scrutin du 15 décembre 2020)

LE PRÉSIDENT DE L’UNIVERSITÉ

Vu le code de l’éducation,
Vu les statuts de l’université,
Vu le règlement électoral de l’université,
Vu l’arrêté n° 2020-511 du 20 novembre 2020 relatif  aux modalités d’organisation du vote 
électronique pour les élections des représentantes et représentants des personnels au conseil 
d’administration, à la commission de la recherche et à la commission de la formation et de la 
vie universitaire (CA/CR/CFVU),
Vu l’arrêté n° 2020-512 du 20 novembre 2020 relatif  aux modalités d’organisation du vote 
électronique pour les élections des représentantes et représentants des usagères et usagers au 
conseil d’administration, à la commission de la recherche et à la commission de la formation et 
de la vie universitaire (CA/CR/CFVU),

ARRÊTE

Article 1
Dans le cadre du scrutin du 15 décembre 2020, sont déclarées recevables pour l’élection des 
représentantes  et  représentants  des  personnels  et  des  usagères  et  usagers  au  conseil 
d’administration, à la commission de la recherche et à la commission de la formation et de la 
vie  universitaire  de  La  Rochelle  Université  les  listes  de  candidatures annexées au présent 
arrêté.

Article 2
Est déclarée irrecevable pour les élections des représentantes et représentants des usagères et 
usagers à la commission de la formation et de la vie universitaire la candidature suivante :

CFVU – Collège C – Usagères et usagers – secteur II (4 sièges)

Nom de la liste : UNI et Indépendants : agir pour notre avenir !

Motif de l’irrecevabilité : non-respect de l’article D. 719-6-1 du code de l’éducation :  erreur 
sur le collège électoral (deux candidats)

Article 3
Le directeur général  des services est  chargé de l’exécution du présent arrêté,  lequel sera 
publié au recueil des actes administratifs de l’université.

Fait à La Rochelle, le 8 décembre 2020.
Le président
Jean-Marc Ogier

La Rochelle Université
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Arrêté n° 2020-564 du 1er décembre 2020 relatif à l’élection de la présidente ou du 
président de La Rochelle Université

LE PRÉSIDENT DE L’UNIVERSITÉ

Vu le code de l’éducation, notamment ses articles L. 712-2 et L. 711-10,
Vu les statuts de l’université,
Vu le règlement électoral de l’université,
Vu l’arrêté n° 2020-511 du 20 novembre 2020 relatif  aux modalités d’organisation du vote 
électronique pour les élections des représentantes et représentants des personnels au conseil 
d’administration, à la commission de la recherche et à la commission de la formation et de la 
vie universitaire (CA/CR/CFVU),
Vu l’arrêté n° 2020-512 du 20 novembre 2020 relatif  aux modalités d’organisation du vote 
électronique pour les élections des représentantes et représentants des usagères et usagers au 
conseil d’administration, à la commission de la recherche et à la commission de la formation et 
de la vie universitaire (CA/CR/CFVU),

ARRÊTE

Article 1 : Objet et date du scrutin
Le  présent  arrêté  a  pour  objet  d’organiser  l’élection  de  la  présidente  ou du président  de 
La Rochelle  Université.  Le  scrutin  est  fixé  lors  de  la  première  réunion  du  conseil 
d’administration, le mardi 12 janvier 2021 à 14h00.

Article 2 : Conditions d’éligibilité
La présidente ou le président de l’université est élu parmi les enseignantes-chercheuses, les 
enseignants-chercheurs, les chercheurs, les chercheuses, les professeurs, les professeuses, les 
maîtres  et  maîtresses  de  conférences,  associées  ou  invitées,  ou  tous  autres  personnels 
assimilés, sans condition de nationalité.
Les  fonctions  de  président  ou présidente de l’université  sont  incompatibles  avec celles  de 
membre élu du conseil  académique,  de directeur  ou directrice  de composante,  d’école  ou 
d’institut  ou de toute autre structure interne de l’université et avec celles de dirigeant ou 
dirigeante  exécutive  de  tout  établissement  public  à  caractère  scientifique,  culturel  et 
professionnel ou de l’une de ses composantes ou structures internes.
La limite d’âge de la présidente ou du président de l’université est fixée à soixante-huit ans. Il 
peut rester en fonctions jusqu’au 31 août suivant la date à laquelle il a atteint cet âge.
Nul ne peut être élu à plus d’un conseil d’administration d’université.
La présidente ou le président en exercice s’assure de l’éligibilité des candidat·es. La liste des 
candidat·es est portée à la connaissance des membres du conseil d’administration par voie 
électronique.

Article 3 : Dépôt des candidatures
Le dépôt des candidatures est obligatoire. Les déclarations de candidatures sont exprimées par 
écrit. Les candidatures sont adressées au président de l’université par lettre recommandée 
avec accusé de réception ou déposées au service des affaires juridiques et statutaires contre 
accusé de réception à l’adresse suivante :

Présidence de l’Université
Technoforum

La Rochelle Université
23 avenue Albert Einstein

BP 33060 – 17031 La Rochelle
Du lundi au vendredi de 9h00 à 12h00 et de 13h30 à 17h00

Les  candidatures  peuvent  également  être  adressées par  voie  électronique avec accusé de 
réception à l’adresse suivante : sajs@univ-lr.fr
Les candidatures doivent être parvenues au plus tard le 4 janvier 2021 à 17h00.

La Rochelle Université
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Le  dossier  de  candidature  comporte  une  déclaration  de  candidature  (annexe  1),  datée  et 
signée,  un  curriculum  vitae  et  une  déclaration  d’intention,  exprimant  les  principales 
propositions de la candidate ou du candidat pour l’orientation et la gestion de l’université au 
cours du mandat à venir.
Dans le cas où il est procédé à un dépôt en main propre du dossier de candidature, les fichiers 
électroniques de ces documents sont transmis dans les mêmes délais à l’adresse suivante : 
sajs@univ-lr.fr

Article 4 : Publicité des candidatures
Les curriculums vitae et les déclarations d’intention remises par les candidates et candidats à 
l’appui  de  leur  candidature  sont  adressés  par  voie  électronique  aux  membres  du  conseil 
d’administration  dans  le  cadre  habituel  de  communication  des  documents  au  conseil 
d’administration.

Article 5 : Électeurs et électrices
Les  électeurs  et  électrices  sont  les  membres  du  conseil  d’administration  de  La  Rochelle 
Université.  L’élection  de  la  présidente  ou du président  de  l’université  a  lieu  à  la  majorité 
absolue des membres du conseil d’administration. Le scrutin n’est pas public.

Article 6 : Déroulement de la séance
Le scrutin a lieu lors de la première réunion du conseil d’administration. Celle-ci est présidée 
par la ou le plus âgé parmi les enseignantes-chercheuses, enseignants-chercheurs, chercheurs, 
chercheuses, associées ou invitées, ou tous autres personnels assimilés, membre de l’instance. 
Si la doyenne ou le doyen d’âge est lui-même candidat à la présidence, la séance est présidée 
par l’enseignant-chercheur, l’enseignante-chercheuse, le chercheur, la chercheuse, associée ou 
invitée, ou tous autres personnels assimilés, d’âge immédiatement inférieur et membre de 
l’instance. La présidente ou le président de séance est assisté par le directeur général des 
services.
Lors de cette séance, les candidates et candidats présentent successivement leur programme 
pendant une durée d’environ quinze minutes. Pour les besoins de leur présentation et à toutes 
fins utiles, un ordinateur et un vidéoprojecteur sont à leur disposition. L’ordre de passage est 
tiré au sort par la présidente ou le président de séance en début de réunion. À l’issue des 
présentations, un débat contradictoire entre les candidates et candidats et les membres du 
conseil  d’administration  précède  le  vote.  Dans  l’ordre  précédemment  déterminé,  chaque 
candidat ou candidate répond aux questions posées par les membres à tour de rôle. Le temps 
de parole global accordé à chaque candidat ou candidate ne peut pas dépasser 15 minutes.

Article 7 : Modalités de vote
Le vote a lieu à bulletin secret.
Les membres qui ne peuvent voter personnellement peuvent donner procuration à un autre 
membre élu du conseil d’administration de leur choix. Les procurations peuvent être remises 
au secrétaire de séance jusqu’à l’ouverture de la séance.
Les procurations sont nominales, spéciales et datées. Elles sont signées de la main du mandant 
ou transmises par courrier électronique à partir de l’adresse professionnelle ou étudiante du 
mandant.
Nul ne peut être porteur de plus de deux procurations.
Le vote par correspondance est interdit.
Si, à l’issue de trois tours de scrutin, il ne se dégage pas une majorité absolue en faveur d’une 
ou d’un des candidates et candidats, le conseil est de nouveau convoqué pour siéger dans un 
délai minimum de huit jours. De nouvelles candidatures peuvent alors être déposées dans les 
trois jours ouvrables suivant le premier conseil réuni pour l’élection de la présidente ou du 
président : du 13 janvier au 15 janvier 2021 inclus.
Si  des  sessions  supplémentaires  sont  nécessaires,  les  conditions  de  déroulement  des 
opérations électorales et des scrutins sont reproduites à l’identique.

La Rochelle Université
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Article 8 : Résultats
Les résultats de l’élection sont proclamés à l’issue du scrutin.  Ils  peuvent  fait  l’objet d’un 
recours devant le tribunal administratif de Poitiers dans les deux mois suivants  la date de la 
proclamation :

Tribunal administratif
15 rue de Blossac

CS 80541
86020 POITIERS cedex

Article 9
Le directeur général des services est chargé de l’exécution du présent arrêté, lequel sera publié 
au recueil des actes administratifs de l’université.

Fait à La Rochelle, le 1er décembre 2020.

Le président
Jean-Marc Ogier

La Rochelle Université
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Annexe 1
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